
 

 

 
 
 
 
ARRETE n° 2020-229/CGFPTG portant ouverture d’un examen professionnel d’accès au grade 

de chefs de service de police municipale principal de 1ère classe. 
 

 
 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

 
VU  la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ; 

 
VU  le décret n° 2013-593 du 05 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement des agents de 

la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de service 

de police municipale ; 
 
         VU le décret n° 2011-448 du 21 avril 2011 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel 
prévu par l’article 6 du décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de 
service de police municipale ;                  
 
 
 

 
 
 

ARTICLE 1. – Un examen professionnel pour l’accès au grade de  Chef de service de police municipale 
principal de 1ère classe est ouvert, par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Guyane, le Mercredi 
12 mai 2021. 

 
ARTICLE 2. – Les épreuves se dérouleront à CAYENNE (GUYANE FRANCAISE).  

 
 ARTICLE 3. – Retrait des dossiers d’inscription : trois modalités sont acceptées : 

 
Les demandes de participation à cet examen devront être obligatoirement établies sur une notice 

d’inscription qui sera délivrée à cet effet par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Guyane du Lundi 
18 janvier 2021 au vendredi 29 janvier 2021. La notice d’inscription, dûment remplie, devra parvenir au Président du 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Guyane, au plus tard le Vendredi 12 février 2021. 
 

 Retrait sur place au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Guyane : de 08h00 à 12h00 ; 
 

LE PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION  
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA GUYANE 

ARRÊTÉ : 

Accusé de réception en préfecture
973-289730095-20201201-A_2020_229-AU
Date de télétransmission : 01/12/2020
Date de réception préfecture : 01/12/2020



 

 Retrait par voie postale du 18 janvier 2021 au vendredi 29 janvier 2021 (le cachet de la poste faisant foi). 
Joindre à toute demande de retrait manuscrite une enveloppe grand format (229 X 324) affranchie à 4.20 euros 
et libellée aux noms, prénom et adresse du candidat. Les demandes par voie postale de dossier doivent être 
adressées au plus tard 8 jours avant la date limite de retrait de dossier (le cachet de la poste faisant foi).  
 

 Pré-inscription en ligne sur le site www.cdg973.org : Saisie, transmission par Internet de la pré-inscription 
en ligne et impression du dossier pré-saisi pendant la période de retrait : 18 janvier 2021 au vendredi 29 
janvier 2021 (minuit, heure de GUYANE).  
 
- Dépôt des dossiers d’inscription : jusqu’au Vendredi 12 février 2021. 

 
 Dépôt sur place au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Guyane jusqu’au Vendredi 12 

février 2021à 12 h 00 ; 
 

 Dépôt par voie postale jusqu’au Vendredi 12 février 2021 (le cachet de la poste faisant foi) ; 
 

 Pré-inscription en ligne sur le site www.cdg973.org : Dépôt ou envoi par courrier du dossier papier pré-saisi 
sur internet, signé et accompagné des pièces justificatives jusqu'à la date limite de dépôt : Vendredi 12 
février 2021 (le cachet de la poste faisant foi). 

  

ARTICLE 4. L’examen professionnel d’accès au grade de Chef de service de police municipale principal de 1ère classe 
est ouvert : 
 
- Aux fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 5e échelon du grade de chef de service de police municipale 
principal de 2e classe et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau. 
 
 

A PARTIR DU MERCREDI 12 MAI 2021 
 

- L’épreuve d’admissibilité de l’examen professionnel d’accès au grade de Chefs de service de police 
municipale principal de 1ère classe comprend : 

 
1) - la rédaction d’un rapport à partir des éléments d’un dossier portant sur la réglementation relative à la 

police municipale, assorti de propositions opérationnelles (durée : trois heures ; coefficient 1). 
 
 

- L’épreuve d’admission de l’examen professionnel d’accès au grade de Chefs de service de police 
municipale principal de 1ère classe comprend : 
 

1) – un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience et permettant 
au jury d’apprécier les connaissances du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues 
aux membres du cadre d’emplois (durée totale : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 
2). 
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Il est attribué à chaque épreuve une note variant de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. 
 

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20. 
 
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés admissibles par le 

jury. 
 
A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l’examen 

professionnel. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve obligatoire d’admission entraîne l’élimination du candidat. 

 

ARTICLE 5. – Le Président du Centre de gestion proclame les résultats et les notifie à chacun des candidats 
admis. 

 
Il établit la liste d’admission par ordre alphabétique. 

 

ARTICLE 6. – Le Directeur du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Guyane est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 
 

              
   
Cayenne, le 30 novembre 2020 
                           

     le Président  
 

 
 

 
 
 

Signé électroniquement par:
Gilles ADELSON

01/12/2020
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